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Recommandation sur la modification du tarif de l’eau de la Commune de Vugelles-La Mothe 

Madame la Syndique,
Mesdames les Conseillères municipales,
Messieurs les Conseillers municipaux,

Par courrier du 29.02.2024, vous nous avez transmis les documents relatifs à la modification du Règle-
ment d’approvisionnement en eau et des taxes de l’eau pour examen. Suite à notre analyse des docu-
ments fournis, nous vous faisons la recommandation suivante :

1. Aspects formels

La loi sur la surveillance des prix (LSPr ; RS 942.20) s’applique aux accords en matière de concurrence 
au sens de la loi du 6 octobre 1995 sur les cartels ainsi qu’aux entreprises puissantes sur le marché qui 
relèvent du droit public ou du droit privé (art. 2 LSPr). La Commune de Vugelles-La Mothe dispose d’un 
monopole local pour l’approvisionnement en eau sur son territoire. Les conditions de l’art. 2 LSPr étant 
réalisées, la LSPr s’applique.

L’article 14 LSPr prévoit que lorsqu’une autorité législative ou exécutive est compétente pour décider ou 
approuver une augmentation de prix, elle doit prendre au préalable l’avis du Surveillant des prix. Ce 
dernier peut proposer de renoncer en tout ou en partie à l’augmentation de prix ou d’abaisser le prix 
maintenu abusivement (art. 14 LSPr). L’autorité joint l’avis à sa décision. Si elle ne suit pas la recom-
mandation du Surveillant des prix, elle en donne les raisons (art. 14 al. 2 LSPr).
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2. Analyse des taxes

2.1 Documents transmis

Les documents suivants nous sont parvenus avec votre courrier du 29.02.2024:

• Budget 2024 ;
• Comptes annuels 2020-2022 ;
• Projet de tarif 2024 ;
• Règlement communal ;
• Tarif en vigueur ;
• Plan d’investissement ;
• Courrier justificatif.

2.2 Modification proposée

La Commune de Vugelles-La Mothe a l’intention d’ajuster les taxes de l’eau à partir du 01.01.2024 
comme suit :

Actuel (2023) Prévu (2024)

m2 d’eau consommé : CHF 3.6/m3 CHF 3.9/m3

m2 d’eau pour les consommateurs avec du bétail : CHF 2.-/m3 CHF 3.9/m3

Taxe de base (par compteur d’eau) : CHF 26.–/comp. CHF 26.–/comp.

Taxe d’abonnement annuelle (par unité locative) : CHF 40.–/UL CHF 40.-/UL

Pour des informations détaillées sur la structure tarifaire, nous vous prions de bien vouloir consulter les 
documents fournis par la Commune de Vugelles-La Mothe sur les taxes de raccordement et d'utilisation.

Un revenu supplémentaire d'environ CHF 5’000.- par an est attendu1. Les taxes de raccordement ne 
seront pas modifiées.

2.3 Base pour l’évaluation

L'évaluation est réalisée conformément aux principes décrits dans les documents suivants : « Guide et 
listes de contrôle concernant la fixation des taxes sur l’eau et les eaux usées » et « Méthode d’examen 
des tarifs de l’eau et des eaux usées » (cf. https://www.preisueberwacher.ad-
min.ch/pue/fr/home/themes/infrastructure/eau.html).

2.4 Montant des taxes et couverture des coûts

L'observation des comptes des trois dernières années montre que l'activité de distribution d'eau potable 
de la Commune de Vugelles-La Mothe a toujours été déficitaire. Selon l'appréciation du Surveillant des 
prix, une augmentation des recettes d’environ 5000 francs par an par rapport à la moyenne des recettes 
des trois dernières années permettrait de couvrir les coûts de manière adéquate. Par conséquent, le 
Surveillant des prix renonce à formuler une recommandation sur l’augmentation des recettes.

La Commune de Vugelles-La Mothe entend augmenter la taxe de consommation à CHF 3.9/m3 pour 
tous les utilisateurs. Le Surveillant des prix salue la mise à niveau tarifaire de tous les utilisateurs. Tou-

1 Estimation basée sur 15% du revenu total issu des consommateurs avec bétail.

https://www.preisueberwacher.admin.ch/pue/fr/home/themes/infrastructure/eau.html
https://www.preisueberwacher.admin.ch/pue/fr/home/themes/infrastructure/eau.html
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tefois, cela entraîne une augmentation de CHF 1.90/m3 pour les consommateurs avec du bétail, soit un 
pourcentage d’augmentation problématique de 95%. Pour cette raison, le Surveillance des prix re-
commande d’évaluer la possibilité de procéder à cette augmentation de manière échelonnée 
dans le temps.

Les revenus des taxes de base ne représentent qu’environ 10% des recettes totales. La part des taxes 
fixes dans les recettes totales est ainsi trop faible. En effet, une grande partie des coûts de l’approvision-
nement d’eau n’est pas liée au niveau de consommation. Pour qu’il soit financièrement durable, le mo-
dèle utilisé pour fixer les taxes devrait, par conséquent, prévoir qu’une partie beaucoup plus importante 
des recettes soit générée par des taxes indépendantes de la consommation (taxes de base). Les exi-
gences relatives aux critères de calcul des composantes des taxes varient selon la part des recettes 
issues des taxes de base. Une taxe unique par logement ne devrait pas être plus élevée que la charge 
résultant de la taxe de consommation, même pour les ménages d'une personne seule (ménage modèle 
du Surveillant des prix, 50 m3 de consommation annuelle).

C’est pourquoi, afin d’augmenter les recettes annuelles de CHF 5000.- par an et d’atteindre une adé-
quate couverture des charges, le Surveillant des prix recommande à la Commune de Vugelles-La 
Mothe :

• de renoncer à augmenter les recettes des taxes sur la consommation d’eau, qui, avec la 
détermination d’une taxe unitaire pour tous les usagers, devraient ainsi rester au maximum 
au niveau actuel (environ CHF 32'000.- par an, selon les comptes 2022). ;

• d’évaluer la possibilité de procéder à l‘augmentation de la taxe par m2 d’eau pour les 
consommateurs avec du bétail de manière échelonnée dans le temps ;

• d’augmenter la taxe de base annuelle par UL, de sorte que les recettes de cette taxe puissent 
permettre l’adéquate couverture des coûts (+ CHF 5000.- ).

Afin d'assurer un meilleur financement du service d’approvisionnement d’eau à moyen et long terme, le 
Surveillant des prix invite également la Commune de Vugelles-La Mothe à envisager une réduction en-
core plus importante de la taxe sur la consommation, en compensant les pertes de recettes par une 
adaptation des taxes de base.
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3. Recommandation

Sur la base des considérations qui précèdent et conformément aux articles 2, 13 et 14 LSPr, le Sur-
veillant des prix propose à la Commune de Vugelles-La Mothe :

• de renoncer à augmenter les recettes des taxes sur la consommation d’eau, qui, avec la 
détermination d’une taxe unitaire pour tous les usagers, devraient ainsi rester au niveau 
actuel au maximum (environ CHF 32'000.- par an, selon les comptes 2022) ;

• d’évaluer la possibilité de procéder à l‘augmentation de la taxe par m2 d’eau pour les 
consommateurs avec du bétail de manière échelonnée dans le temps ;

• d’augmenter la taxe de base annuelle par UL, de sorte que les recettes de cette taxe 
puissent permettre l’adéquate couverture des coûts (+ CHF 5000.-).

Nous vous rappelons que l’autorité compétente doit mentionner l’avis du Surveillant des prix dans sa 
décision et, si elle ne suit pas la recommandation, s’en justifier conformément à l’alinéa 2 de 
l’article 14 LSPr. Nous vous prions de nous faire parvenir votre décision. Notre recommandation sera 
ensuite publiée sur notre site Internet. Si la présente recommandation contient, à votre avis, des secrets 
d’affaires ou de fonction, nous vous prions de bien vouloir nous les indiquer lorsque vous nous 
communiquerez votre décision.

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 14 LSPr, la Municipalité doit soumettre à l’avis du 
Surveillant des prix tout projet de modification des taxes sur la distribution d’eau avant qu’il ne soit ap-
prouvé par les autorités communales. 

Tout en vous remerciant pour votre collaboration et dans l’attente de vos nouvelles, nous vous prions 
d’agréer, Madame la Syndique, Mesdames les Conseillères municipales, Messieurs les Conseillers 
municipaux, l’assurance de notre considération distinguée.

Surveillance des prix

Beat Niederhauser
Chef de bureau,
Suppléant du Surveillant des prix
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